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PROCES VERBAL pour infraction au code de
la route belge

Par ZABOS, le 20/10/2010 à 16:51

Bonjour, je suis francaise residant en belgique depuis 1 an. Je viens de recevoir un PV en
Belgique pour conduite avec usage de telephone portable ( a la main ) alors que je
telephonais en mains libres. Ai-je un quelconque recours ?? Merci pour votre aide

Par razor2, le 21/10/2010 à 09:18

Un bonjour, un s'il vous plait, et/ou un merci seraient les bienvenue, nous ne sommes pas des
"robots"...
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